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Le premier tradueteur de la Diete
1831-1832

par Gustave Dolt.

Dans l'ancienne Confederation, il n'existait pas de tradueteur
officiel des recez1, car il n'y avait en Suisse que des Cantons de

langue allemande. Dans le Canton de Fribourg, la langue officielle
etait l'allemand. Et Vaud, Geneve, Valais, Neuchätel sont entres
dans la Confederation, le premier en 1803, les trois autres en 1815.

Or, en 1831 peu de choses avaient ete traduites des Recez.
En effet, auparavant les traduetions se faisaient plus ou moins
irregulierement par les chancelleries cantonales. Le besoin s'en
faisait sentir en 1831, apres 15 ans de ce regime. C'est la raison

pour Iaquelle le 11 decembre 1831, par une circulaire «adressee

aux Cantons de Geneve, Fribourg, Valais, Tessin 2 et Neuchätel»
le Gouvernement du Canton de Vaud, signalant «les inconveniens»
qui resultent de la lenteur avec Iaquelle les traduetions sont faites

«par les Chancelleries cantonales» propose aux dits Cantons, «de
se concerter pour subvenir en commun aux frais d'un tradueteur»,
car ce qui etait important, c'etait d'avoir les textes de la Diete
en cours.

Ce tradueteur, attache ä la Chancellerie federale, traduirait
«les Recez, la circulaire instructionnelle, les lettres du Directoire,
ainsi que les actes, rapports et autres pieces emanees de cette
autorite».

Pour arriver ä ce resultat, le gouvernement du Canton de
Vaud propose aux Cantons susnommes, l'idee de donner ä leurs
Deputations en Diete «les Instructions pour discuter et regier

1 On appelle Recez la reunion des proces-verbaux d'une Diete.
2 II n'existait pas comme de nos jours l'obligation d'envoyer tous les

textes officiels dans les trois langues nationales.
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cet objet provisoirement et sous reserve de ratifications des
Cantons» 3.

Le Conseil d'Etat de Geneve appreciait Ia mesure proposee,
remerciait le Gouvernement vaudois et l'assurait que notre Deputation

devait recevoir «des pouvoirs et des directions», pour regier
cette affaire avec les Deputations interessees.

Puis, le Conseil chargeait «Messieurs les Secretaires» de
donner pouvoir ä Monsieur Fatio, de lui envoyer copie de cette
lettre en l'autorisant «ä discuter et regier cet objet avec les
Deputations interessees sous reserve de ratification».

Voici la lettre du Conseil d'Etat du Canton de Vaud en date
du 11 decembre 1831, adressee aux Syndics et Conseil d'Etat de
Geneve:

Lausanne, le 11 decembre 1831.
Le Conseil d'Etat du Canton de Vaud
Aux Syndics et Conseil d'Etat de la
Republique et Canton de Geneve.
Fideles et chers Confederes!

Depuis longtemps vous aurez sans doute pu sentir comme nous, les
inconveniens des difficultes et des lenteurs qu'eprouvent les traduetions
des Communications du Vorort, notamment celles du Recez, de l'ordre du
jour, des pieces souvent volumineuses qui l'accompagnent, et en general de
tous ces rapports en grand nombre et fort etendus qu'on regoit du Vorort
pendant le courant de l'annee. — II arrive souvent, du moins pour ce qui
nous concerne, que ces pieces arrivent trop tard pour que la traduction
puisse en etre faite ä tems, d'oü resultent necessairement, ä cote de l'im-
perfection de traduetions aussi preeipitees, une autre preeipitation tout aussi
fächeuse dans l'examen et le travail auquel donnent lieu ces Communications.

Nous avons recherche quels seroient les moyens de remedier ä ces
inconveniens, et il nous a paru qu'on les eviteroit si l'on avoit dans la
Chancellerie federale meme, un tradueteur habile, qui traduiroit le Recez,
les pieces, rapports, lettres etc. au für et ä mesure de leur redaction, en
sorte que les Cantons interesses pourraient recevoir la traduction en meme
tems que les originaux.

8 A Geneve, la Deputation recevait ses Instructions du Conseil Repre-
sentatif et ne devait discuter que sous reserve de ratification. Les Instructions

donnees etaient generales et particulieres. Les cas ä trancher par le
chef de la Deputation etaient extremement rares. II devait toujours en
referer.
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Les frais de l'etablissement d'un tel tradueteur, assez considerables

sans doute s'ils etoient ä la charge d'un seul Canton, le seroient peu divises

entre trois et peut-etre entre cinq ou six Cantons, et il nous parait meme

probable que chacun d'eux y trouverait une economie peeuniaire, outre le

grand avantage de la promptitude et de la bonne execution du travail. Ce

tradueteur, ainsi que nous l'avons dit, seroit attache ä la Chancellerie federale,

paye par les Cantons concordans, et charge a) de la traduction du

Recez; b) de celle de l'ordre du jour; c) de celles des rapports et pieces

imprimees ou lithographiees qui sont envoyees par le Vorort; d) enfin des

lettres circulaires de ce dernier adressees aux Cantons. Et pour eviter des

retards d'expedition il devrait faire autographier ses traduetions au für et

ä mesure, afin d'en adresser un certain nombre d'exemplaires (trois ou

quatre) ä chaque Canton.

Nous vous prions, fideles et chers Confederes, de nous faire part
de votre opinion sur cette Ouvertüre, et d'avoir la complaisance de nous

donner une prompte reponse ä ce sujet. Nous ajoutons que si vous etiez

disposes, comme nous l'esperons, ä entrer dans cet arrangement, vous pour-
riez d'ors et dejä faire parvenir des directions ä votre Deputation ä la

Diete, pour qu'elle s'entende avec la notre et celles des autres Etats qui

accederont, dans le but de faire les demarches necessaires aupres du Vorort

et de la Chancellerie federale, de prendre de concert les arrangemens
convenables pour d'assurer d'un tradueteur capable, et de faire avec lui

une Convention pour son traitement et pour ses obligations, d'abord ä titre
d'essai pour deux ou trois ans, et sous reserve de la ratification des Cantons

interesses.

En vous renouvelant, fideles et chers Confederes, l'assurance de notre

attachement federal, nous vous recommandons ainsi que nous ä la protection

divine 4.

Le President du Conseil d'Etat: El. de la Harpe5.
Le Chancelier: Gay6.

Au mois de janvier, pour donner suite ä l'affaire, le Syndic

Fatio rapporta que les Deputations des six Cantons etaient tom-

bees d'accord. Elles avaient meme fixe le traitement du tradueteur.

On ferait un essai pendant un an «et le Gouvernement de

4 Pieces annexes du Conseil d'Etat A. C. 92, vol. 2, foi. 726 (Archives

d'Etat de Geneve).
5 Emmanuel de la Harpe (1782—1842) conseiller d'Etat vaudois de

1823 ä 1842, dernier landammann du Canton de Vaud, 1830.
6 Scipion-Louis Gay, chancelier d'Etat de 1830 ä 1845.
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Väud serait charge de suivre ä cette affaire de concert avec la

Chancellerie federale».

Le Conseil, reuni le 6 janvier 1832, entendit la lecture d'une
lettre du Conseil d'Etat vaudois qui transmettait la copie de la
Convention faite ä Lucerne pour le secretaire-traducteur7, et cette

lettre ajoutait que «les Cantons concordans pourraient des ä

present designer au Chancelier celui sur lequel ils auraient jette les

yeux pour remplir cette place».

Et ä cette occasion, le syndic Fatio informait le Conseil «que
Mr. l'ancien avoyer de Rüttimann lui avait recommande son 3™e

fils.» Pere prudent qui a souci de l'avenir de ses enfants! Ce jeune
de Rüttimann avait fait un long sejour en France et rempli une

charge aupres des Representants federaux ä Neuchätel, occasions

desquelles il profita si bien qu'il parlait le frangais avec une grande
facilite.

Le Conseil approuva les decisions et chargea Mr. Fatio de

se renseigner sur M. de Rüttimann aupres de M. Monod 8, ancien

Representant federal ä Neuchätel.

Voici la lettre qui a ete lue au Conseil d'Etat:

Lausanne, le 6 janvier 1832.

Le Conseil d'Etat du Canton de Vaud
Aux Syndics et Conseil de la
Republique et Canton de Geneve.
Fideles et chers Confederes!

Nous nous empressons de vous communiquer sous ce pli une copie

authentique de la Convention qui a ete faite ä Lucerne le 26 Decembre

dernier, par les Deputations ä la Diete des six Cantons de Fribourg, Geneve,

Valais, Neuchätel, Tessin et Vaud dans le but d'etablir aupres de la
Chancellerie federale un secretaire-traducteur pour le compte particulier de ces

six Cantons.
Notre Conseil d'Etat ayant approuve et ratifie cette Convention en

ce qui le concerne, nous venons, fideles et chers Confederes (comme charges

par l'art. ler de suivre ä la negociation) vous prier de nous faire parvenir,
le plus tot possible, votre determination ä ce sujet et nous presenter quel-

7 Cette question de creation de poste ressortissait ä la Chancellerie sans

passer par la Diete, qu'il suffisait d'aviser apres.
8 Henri Monod (1783—1850) depute ä la Diete 1812—1817—1830,

colonel federal, commissaire federal ä Neuchätel, 1831.
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ques observations sur la marche qui pourrait etre suivie dans le but d'acce-
lerer autant que possible la mise en activite et l'entree en fonctions du
nouvel Employe dont il s'agit dans la supposition que vous accorderez
pareillement votre ratification ä la Convention conclue ä Lucerne.

II nous a paru que les six Cantons concordans pourraient d'ors et
dejä remettre ä Monsieur le Chancelier de la Confederation le soin de
nommer le tradueteur, sur une presentation qui lui serait faite par chacun
des Cantons interesses. C'est lä au moins le seul moyen par lequel nous
pensons qu'il soit possible d'effectuer cette nomination assez tot pour pouvoir

jouir dejä cette annee et notamment pour le recez de 1831 des avan-
tages qu'on espere de l'institution de cette place; et nous ne croyons pas
qu'il puisse y avoir d'inconvenient ä proceder dans cette forme d'autant
que dans tout ceci il ne s'agit jusqu'ä present que d'un essai provisoire.

Si vous ratifiez la Convention du 26 Decembre, et si vous accedez
ä notre proposition pour le mode de nomination du Tradueteur, vous vou-
drez bien faire parvenir directement ä Monsieur le Chancelier Federal les
propositions que vous pourriez avoir ä faire pour concourir ä la place.

Nous vous annoncons au surplus, Fideles et chers Confederes, qu'en
vertu de la Commission que nous donne l'art. ler de la Convention, nous
entrons des ce moment en correspondance avec la Chancellerie federale, soit
pour lui faire part de la proposition que nous avons adressee aux divers
Cantons sur le mode de nomination, et ä Iaquelle nous croyons pouvoir
esperer qu'ils adhereront, soit pour les arrangements ä prendre avec cette
Chancellerie elle-meme en ce qui concerne les frais de copies, lithographies,
autographies et autres fournitures de materiel; frais qui seront supposes
par portions egales entre les six Cantons, ainsi que la chose est dejä reglee
pour le traitement du Tradueteur.

Nous terminons, fideles et chers Confederes, en vous priant de bien
vouloir nous repondre aussi tot que vous le pourrez, et de nous confier,
pour l'arrangement de cette affaire, toute la latitude necessaire pour eviter
des longueurs et des delais, sauf la ratification definitive.

En vous renouvelant l'assurance de notre attachement federal, nous
vous recommandons ainsi que nous, ä la protection divine.

Le President du Conseil d'Etat: El. de la Harpe.
Le Chancelier: Gay9.

Le Conseil d'Etat du Canton de Vaud ecrit ä nouveau le 25

fevrier 1832 pour annoncer que le Gouvernement de Berne a

accede «ä la Convention conclue entre les six Cantons, et que
desormais il y aura sept Cantons».

9 Pieces annexes du Conseil A. C. No. 3, vol. 1, 1832, foi. 32
(Archives d'Etat de Geneve).



— 255 —

Voici la lettre du 25 fevrier:

Lausanne, le 25 fevrier 1832.

Le Conseil d'Etat du Canton de Vaud
Aux Syndics et Conseil d'Etat de la
Republique et Canton de Geneve.
Fideles et chers Confederes!

Nous nous empressons d'avoir l'honneur de vous informer que le
Gouvernement du Canton de Berne, ensuite de la proposition qui lui a ete
faite, a accede ä la Convention ainsi qu'ä tous les arrangemens qui ont ete
pris pour l'etablissement d'un secretaire-traducteur ä la Chancellerie
federale. II resulte de lä que sept Cantons se trouvent maintenant reunis
pour participer ä cet etablissement nouveau.

D'un autre cöte, M. le Chancelier federal a informe notre Departement

de Justice et Police, qu'il a soumis au Directoire federal la Convention

conclue ä ce sujet entre les Cantons, et qu'il a pourvu provisoirement,
des le ler fevrier, ä la place de tradueteur, en la personne de Monsieur Louis
Rüttimann de Lucerne, ci-devant secretaire de MM. les Representants fede-
raux ä Neuchätel; M. le Chancelier ajoute que la Chancellerie federale s'em-
pressera de contribuer autant qu'il dependra d'elle, ä ce que l'etablissement
du Tradueteur reponde ä l'attente des 7 Cantons.

En vous renouvelant, fideles et chers Confederes, l'assurance de notre
haute consideration, nous vous recommandons ainsi que nous, ä la
protection divine.

Le President du Conseil d'Etat: El. de la Harpe.
Le Chancelier: Gay10.

Le 6 avril 1832, le Conseil d'Etat de Vaud expose au Conseil
d'Etat de Geneve que le tradueteur a ete dans l'impossibilite de
fournir la traduction du Recez de la Diete ordinaire; ce qui l'en
a empeche, c'est «l'arriere de travail qui existait lors de l'etablissement

de cette place», et l'obligation oü il se trouvait de tra-
duire au für et ä mesure les proces-verbaux de la Diete
extraordinaire. Aussi demande-t-il un aide habile:

Lausanne, le 6 avril 1832.

Le Conseil d'Etat du Canton de Vaud
Aux Syndics et Conseil d'Etat de la
Republique et Canton de Geneve.
Fideles et chers Confederes!

10 Pieces annexes du Conseil A. C. No. 18, voi 1, 1832, foi. 266
(Archives d'Etat de Geneve).
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Un des honorables deputes ä la Diete extraordinaire nous a expose
l'impossibilite oü se trouvera le secretaire-traducteur ä la Chancellerie federale,

de fournir ä temps par lui-meme, la Traduction du Reces de la Diete
ordinaire de l'annee derniere. Le retard dans lequel se trouve cet Employe
nous a paru suffisamment explique, pour etre attribue ä des causes inde-
pendantes de son zele et de sa bonne volonte; il provient des affaires qui
se trouvaient accumulees avant l'etablissement de cette place, et ensuite de
l'obligation qu'on a imposee au tradueteur de traduire au für et ä mesure
les volumineux proces-verbaux de la Diete extraordinaire, ce qui n'etait pas
dans son office et n'avait pas ete prevu dans ces arrangements qui ont ete
pris. II parait, dans l'etat des choses, que sans un aide donne ä M. le
Tradueteur, les Cantons interesses ne pourraient recevoir la traduction du
Recez qu'apres, ou pendant la prochaine Diete ordinaire, et ainsi trop tard
pour qu'ils pussent donner des Instructions ä leurs Deputations.

Dans cette circonstance extraordinaire, nous avons ecrit, sans perdre
de tems, ä M. le Chancelier federal, pour le prier de donner un aide habile
au Tradueteur afin d'aecelerer autant que possible la traduction du Recez,
Iaquelle pourra etre expediee par cahiers, au für et ä mesure de l'avance-
ment de l'ouvrage.

Nous avons cru devoir prendre sur nous de faire cette demarche, sans
vous consulter prelablement, fideles et chers Conf£de>es, attendu que l'ur-
gence ne nous a pas paru permettre d'attendre le resultat d'une negociation
entre les sept Cantons interesses, et nous esperons que vous voudrez bien
approuver ce que nous avons fait.

En vous renouvelant l'assurance de notre attachement federal, nous
vous recommandons, ainsi que nous ä la protection divine.

Le President du Conseil d'Etat: El. de la Harpe.
Le Chancelier: Gay11.

Le 26 septembre 1832, l'ancien syndic Rigaud, alors retenu ä

Lucerne par les seances de la Diete, rend compte ä son Gouvernement

de la Conference des Cantons frangais du 13 septembre au
sujet du Tradueteur et les resultats de cette Conference se trouvant
consignes «dans deux Conventions, l'une avec le chancelier, l'autre
avec le tradueteur». On trouvera ces Conventions plus loin, ainsi
que la Convention provisoire qui a precede. Voici la lettre de
Rigaud ä ses collegues:

A Messieurs les Syndics et Conseil d'Etat
de la Republique et Canton de Geneve.
Messieurs,

11 Pieces annexes du Conseil A. C. No. 27, vol. 1, 1832, foi. 439
(Archives d'Etat de Geneve).



— 257 —

Monsieur le Syndic Fatio, par sa lettre du 18 juillet dernier, me fit
l'honneur de m'informer que le Conseil d'Etat me chargeait d'assister ä la

Conference entre les Cantons Frangais qui devait avoir lieu pour les arrange-
mens ä prendre avec le Commis-traducteur attache ä la Chancellerie federale.

II m'ajouta que le Conseil d'Etat me donnait des pleins-pouvoirs.
Cette Conference a eu lieu le 13 de ce mois. Nous avons signe une

Convention avec Monsieur le Chancelier et une autre avec le Tradueteur.
Quoique M. Rüttimann laissat beaueoup ä desirer sous le rapport de

l'elegance de la traduction, l'on a pris en consideration son assiduite et son
zele et il a ete confirme ä l'unanimite.

D'apres mes pouvoirs j'aurais pu annoncer mon adhesion definitive
ä la Convention faite avec la Chancellerie, aussi bien qu'ä celle conclue avec
le Tradueteur; mais les six autres Deputations s'etant reservees la
ratification, j'ai fait de meme.

J'ai l'honneur de vous transmettre, Messieurs une ampliation de
chacune de ces Conventions.

Veuillez me mettre ä meme de faire connaitre la ratification du Conseil

d'Etat avant le 15 octobre.
Je renvoye ä la Chancellerie une copie de la Convention precedente

que m'avais transmis M. le Syndic Fatio.
Veuillez agreer les sentiments de haute consideration avec lesquels
J'ai l'honneur d'etre
Messieurs
votre tres-humble et tres-devoue serviteur

Rigaud
a. syc
Depute a la Diete 12.

Enfin, le ler octobre de la meme annee, la Chancellerie federale

ecrivit aux Cantons interesses et donna le resultat des comptes

pour le service du secretaire-traducteur. Les frais s'etaient eleves

pendant le premier semestre de 1832 ä 1497 frs, 3. 5. ä savoir
997. 3. 5. pour frais de lithographie et 500 «pour emoluments du

tradueteur» du ler fevrier au 30 juin.
La Chambre des comptes devait faire passer cette somme ä

la Chancellerie federale13.
Lucerne, le ler octobre 1832.

Messieurs,
Ensuite d'une resolution unanime des Deputatitons des Cantons qui

ont pris part au concordat pour l'etablissement d'un secretaire-traducteur,

12 Pieces-annexes" du Conseil C. D. No. 79, vol. 2, 18-32,-foi. 259
(Archives d'Etat de Geneve).

13 Tous les comptes devaient passer par la Chambre des Comptes.
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nous avons l'honneur de vous annoncer que les avances faites par la
Chancellerie federale pour frais de lithographie et des traduetions frangaises
pendant le ler semestre de l'annee courante s'elevent ä francs de Suisse

997. 3. 5.
traitement du tradueteur du ler fev. au 30 juin 500. —. —.

francs 1497. 3. 5.

Cette somme repartie entre les sept Cantons concordataires, la cote-
part de chacun est de 217 francs 9 batz 1 rap.

Veuillez bien avoir la bonte, Messieurs, de nous faire parvenir sans
delai le montant susmentionne en bonnes et grosses especes au taux fixe par
le conclusum de la haute Diete du 15 juillet 1830.

Nous saisissons cette occasion pour Vous offrir, Messieurs, l'assurance
de notre haute consideration.

Pour la Chancellerie federale.
Le Chancelier:
Am Rhyn 14.

La Convention definitive fut precedee d'une Convention
provisoire, et dans une lettre du Syndic Fatio, en date du 18

juillet 1832, on trouve les renseignements suivants: La Convention

a ete redigee par Chatelanat15. Le Canton de Vaud avait
achemine les arrangements ulterieurs avec Rüttimann. Enfin l'art.
8 de Ia Convention prevoyait le renouvellement pour 3 ans.

Examinons la Convention provisoire qui a regle le travail du
tradueteur du ler fevrier au mois de juillet 1832.

Elle se composait d'abord d'une partie generale dans Iaquelle
on constatait que le moyen de parer «aux lenteurs qu'eprouvent
les traduetions» etait d'avoir un tradueteur habile ä la Chancellerie

federale et «qu'apres avoir entendu M. le Chancelier et M.
le Secretaire d'Etat» qui dirent qu'ils ne voyaient que de la con-
venance ä un tel arrangement, que la mesure etait de la competence
de la Chancellerie d'Etat «qu'il suffiroit d'en prevenir le Vorort

14 Pieces annexes du Conseil A. F. No. 122, vol. 2, 1832, foi. 289
(Archives d'Etat de Geneve).

15 Jean-Pierre-Louis Chatelanat (1783—1838), depute au Grand Conseil,

depute ä la Diete (1831), intendant des Postes du Canton de Vaud
(1827—1838).
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lorsqu'elle aurait ete adoptee» les Cantons dejä nommes etaient
convenus de ce qui suit :

Viennent ensuite huit points, dont voici un bref resume:
C'etait le Canton de Vaud qui servait d'intermediaire entre la

Chancellerie et les cinq autre Cantons.
Le meme Canton devait ouvrir un concours pour la place de

tradueteur. Le mode de nomination serait choisi plus tard.
Le tradueteur devait avoir toutes les qualites requises pour

inspirer confiance, habilete, discretion, experience des affaires et
connaitre parfaitement le Frangais et l'Allemand et surtout avoir
«une bonne main-courante» 16.

Etant donne les qualites requises pour le tradueteur, on ne

pouvait pas le retribuer moins de 1200 francs par an.

Quant au lieu de domicile, il serait le meme que celui de la
Chancellerie federale.

Le tradueteur qui travaillerait sous la direction du Chancelier
ne pouvait etre astreint ä aucun autre travail que celui de la place,
sauf autorisation des Cantons.

II devait traduire, copier et expedier toutes les pieces et en

meme temps les Cantons contraetants pouvaient lui demander
toute traduction ou copie, mais de maniere «ä ce que l'expedition
des affaires courantes ait la priorite».

Enfin cet essai, s'il reussissait, devait etre maintenu de plein
droit pendant trois ans, puis d'annee en annee, «si trois mois avant
la fin de chaque annee» il n'y a pas preavis contraire17.

Apres la Convention provisoire, vint la Convention definitive,
ou plutot deux Conventions, ce qui est bien naturel, puisque le
tradueteur dependait de la Chancellerie, il fallait egalement passer
acte avec le chancelier.

Voici donc le resume de la Convention passee avec le tradueteur

par les Cantons interesses 18:

16 C'est-ä-dire une bonne ecriture lisible.
17 Cette Convention etait datee de Lucerne le 26 decembre 1831 et

la piece etait signee des deputes des six Cantons concordants.
18 La piece est de Juillet 1832.
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Rüttimann etait nomme pour le terme de trois ans, au salaire
de 1200 francs par an pour traduire en frangais le Reces, les ordres
du jour (Tractanden — Cicular), les lettres circulaires aux
Cantons, les Rapports, les pieces imprimees, lithographiees et manus-
crites (Haute Diete et Directoire Federal) 19. On remettait la copie
en l"e epreuve pour qu'il traduise au für et ä mesure. Les traduetions

etaient autographiees.
Les comptes etaient tenus par la Chancellerie. Le tradueteur

devait expedier simultanement aux chancelleries cantonales sa
traduction et l'original allemand.

Pour ce qui etait du domicile du tradueteur, il residait lä oü
etait la Chancellerie, c'est-ä-dire que le Vorort operait un tour
de rotation entre les villes de Berne, Lucerne et Zürich.

Le tradueteur travaillait sous la direction du Chancelier.
Enfir, s'il y avait des contestations, elles etaient arbitrees par le
President de la Diete.

La Convention avec le chancelier est plus compliquee20:
Le tradueteur etait nomme pour le terme de trois ans des

le ler juillet 1832, de maniere definitive; apres ce terme de trois
ans, il etait nomme par tacite reconduetion. La nomination se
faisait par les Deputations en Diete ä la majorite absolue des
7 Etats. A chaque nouvelle nomination on devait faire une
Convention separee 21.

Dans les cas de vacance extraordinaire, le remplacement
provisoire ou definitif du tradueteur avait lieu par correspondance.

Chaque Etat devait remettre au commencement de Juillet sa

quote-part, soit 171 francs 5 batz.
La Chancellerie se chargeait de fournir la copie au tradueteur.
La nomination du' tradueteur donnait lieu ä l'öüverture d'un

compte tenu par la Chancellerie qui l'envoyait fin juin et fin
decembre aux Gouvernements que cela concernait. Le compte se

19 On se rend compte ä cette enumeration que le travail etait considerable,

surtout en tenant compte de l'arriere.
20 Nous nous exeusorts s'il y a des rechtes.
21 Ce Systeme rappelle celui de la nomination des commis en

Chancellerie ä Geneve.



— 261 —

reglait au commencement de juillet entre les Chancelleries föderales

et cantonales 22.

On devait remettre 4 exemplaires de chaque piece traduite,
mais pour le Recez, chacun des Cantons indiquait le nombre de

pieces ou d'exemplaires qu'il desirait. Voici ce que demandaient
les Cantons ä titre provisoire: pour le Canton de Berne, 4

exemplaires; Fribourg, 2; Tessin, 2; Vaud, 5; Valais, 2; Neuchätel, 2;
Geneve, 2; pour toutes les questions concernant ce point, on se

referait ä l'arrete de la haute Diete du 21 juillet 1820 concernant

l'impression du Recez.
Prudemment la Chancellerie ne garantissait pas la fidelite

des traduetions. S'il y avait un cas d'urgence, le chancelier pouvait
eventuellement suppleer le tradueteur. Ce dernier s'etait mis des

le ler fevrier ä l'ouvrage.
La seance du 13 septembre 1832 fut-importante, eile portait

le titre de Conference. Dans cette derniere, on lut la Convention

existante, et comme les depenses relatives ä ce poste avaient

depasse les credits, Rigaud fit la demande de frais extraordinaires.

Ensuite, on adopta le projet de Convention avec le chancelier,
de meme avec le secretaire, puis solennellement on nomma M. de

Rüttimann, qui se trouvait etre ainsi le ler tradueteur attache ä la

Chancellerie federale.

Nous allons maintenant et pour terminer voir qui etait ce

M. de Rüttimann.
Nomme primitivement pour le terme de trois ans, il etait

encore en fonction 10 ans apres. C'est dire qu'on etait satisfait
de ses Services. Ce metier etait tres penible et finissait par
procurer une conjonetivite ä celui qui le pratiquait, etant donne les

diverses ecritures qu'il etait oblige de lire et surtout la necessite

oü il se trouvait de travailler tard le soir.
Mais avant de donner quelques renseignements biographiques

sur Rüttimann, nous devons expliquer un point douteux. C'etait

22 Remarquons qu'en ce qui concerne le Canton de Geneve, la
Chancellerie sert d'intermediaire, car tous les comptes passaient par la Chambre
des Comptes qui payait.
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de savoir si le capitaine de Rüttimann, ancien officier au service
de France et le tradueteur ne faisait qu'une seule et meme
personne. C'est la conclusion ä Iaquelle nous sommes arrives gräce
ä l'amabilite de M. Dommann de Lucerne, specialiste de l'histoire
de ces anciennes familles, qui nous a fourni les renseignements
necessaires, ce dont nous le remercions vivement ici.

Franz-Ludwig-Beat-Johann de Rüttimann appartenait ä une
famille lucernoise de vieille souche. II etait ne le 9 mai 1800,
et mourut le 10 avril 1871. II etait le 4eme füs rje l'avoyer et land-
ämmann suisse Vinzenz Rüttimann, et de Maria Ann Meyer von
Schauensee.

Dans la correspondance privee 23 du Chancelier federal Am
Rhyn, il y a cinq lettres de Rüttimann, datees des annees 1841
et 1842.

Dans la lettre du 28 mai 1841, Louis Rüttimann s'excuse d'une
longue convalescence qui l'a empeche de retourner ä Berne.
Nous extrayons cette phrase de la lettre: «Ich habe mich entschlossen
bei nächster Ausschreibung der Angestellten Plätze mich für irgendeinen,
der meinen Kenntnissen und Fähigkeiten angemessen sein dürfte zu melden

Nur ungern verlasse ich einen Platz welchen ich ihrer Güte und Ihren
Wohlwollen allein zu verdanken habe» 24.

Et Joint ä cette lettre se trouvait un certificat medical du
Dr. Med. J. C. Segesser du 26 mai 1841, par lequel (nous tradui-
sons) «M. Louis Rüttimann, de Lucerne, Employe ä la Chancellerie
federale souffre d'un abees dentaire».

Enfin, le 15 decembre 1841, Louis Rüttimann ecrit au
Chancelier:

«Nie werde ich vergessen, wie im Jahr 1831 ich eine ehrenvolle
Anstellung durch Sie erhielt, wie im Jahr 1833 in Zürich Sie mich gegen einen

23 Familienarchiv Am Rhyn ä la Kantons-Bibliothek Luzern, Fasc.
IV E. 44.

24 (Traduction) Je me suis deeide apres plusieurs ecrits ä transnrettre-
ma place d'Employe ä quelqu'un qui ait mes connaissances et mes capa-
cites Ce n'est pas sans regret que je quitte une place que je dois ä votre
bonte et ä votre bienveillance seules.
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damals Allmächtigsten in Schütz nahmen, wie später Sie mir immer neue
Beweise Ihrer wohlwollendsten Gesinnungen gegen mich gaben »25.

Ainsi, non seulement Rüttimann avait ete nomme sur la re-
commandation du chancelier Am Rhyn, qui avait probablement
prononce son nom parce qu'il le connaissait tres bien, mais dix
ans apres Rüttimann lui temoignait de la reconnaissance pour la
protection qu'il lui avait accordee pendant toute cette periode,
et la bienveillance qu'il lui avait temoignee.

Arrive au terme de notre article, nous concluerons en ces
termes:

De 1832 ä 1835, le tradueteur etait paye par les Chancelleries
des Cantons qui avaient pris pari ä l'arrangement de 1831 dont
nous avons parle plus haut.

Le 15 Juillet 1835, par un concordat intercantonal signe par
Zürich, Lucerne, Uri, Schwitz, Unterwald, Glaris, Zoug, Soleure,
Argovie, Thurgovie, Tessin, la decision fut prise de faire payer
le tradueteur par la caisse centrale sous deux conditions:

/. Le texte allemand seul etait officiel et faisait foi.
2. La caisse centrale ne payait pas dans la regle les reces envoyes aux

Cantons.

Comme le dit le reces de la Diete, le tradueteur devait fournir
une traduction non officielle. «Le protocole de la Diete et le
dernier original allemand ayant obtenu la majorite des voix avec
tous les details de la discussion federale valait exclusivement
comme authentique» 26.

25 (Traduction) Je n'oublierai jamais comment dans l'annee 1831 j'ai
obtenu une place pleine d'honneurs, gräce ä vous, comment dans l'annee
1833 ä Zürich vous avez pris ma protection de toutes vos forces, comment
plus tard vous m'avez toujours donne de nouvelles preuves de votre bien-
veillante comprehension.

26 Voir pour plus de renseignements et l'expose de la discussion dont
nous ne donnons ici que le resume: Arretes et concordats de la Diete,
tome II, p. 384 (1835). — Recez de la Diete ordinaire de 1835 (traduction
frangaise), p. 11 ä 14. — Recez de la Diete (texte allemand), p. 5.
(Confederation B. 16 et Confederation A. 28, Archives d'Etat de Geneve.)
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Puisque la Confederation s'etait augmentee de Cantons de

langue frangaise, il etait necessaire d'avoir un tradueteur, et le
Canton de Vaud en prenant l'initiative de proposer ce poste a
fait ceuvre utile. A l'epoque, c'etait une innovation dans un pays
qui avait toujours parle l'allemand.

C'est ainsi que nous croyons juste et necessaire de rappeler
la memoire de ce modeste, mais combien precieux auxiliaire de la
Chancellerie federale, qui fut le premier et qui, par son travail
monotone, fit beauooup pour la comprehension mutuelle de Cantons

Confederes qui ne parlent pas la meme langue, mais qui
pensent de la meme fagon.
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